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C’EST avec stupéfactionque la population gabo-naise a découvert à traversles réseaux sociaux, unecorrespondance datée du26 février 2018 adresséepar Pierre Gattaz, prési-dent du Mouvement desEntreprises de France(Medef), au Premier minis-tre, Emmanuel IssozeNgondet, concernant la ré-siliation du contrat deconcession entre l’Etat ga-bonais et la société Veolia. Cette prise de position ha-sardeuse, empreinte de lé-gèreté, de mépris et demenaces à peine voilées àl’égard du chef du gouver-nement d’un État souve-rain est totalementinadmissible et appelle denotre part les observationssuivantes. 
Sur le plan diplomatiqueCette correspondance,écrite sans respecter lesusages diplomatiquesconsacrés et sous uneforme administrative ap-proximative, contenant desurcroît des jugements né-gatifs sur le gouvernementd’un pays ami, ne peut re-lever d’une incurie de sonauteur (au vu de la noto-riété du Medef) mais dé-note de l’arrogance et de lacondescendance de la partd’une certaine catégorie depatrons français nostal-giques d’un passé colonialdésormais révolu.  Le président du Medef quise permet cette attitude ir-révérencieuse en saisis-sant directement lePremier ministre d’un Étatsouverain sans passer parles voies autorisées et sansaucune formule de poli-tesse réservée aux plushautes autorités d’un paysest une faute diplomatiquequi porte une atteintegrave à l’imagine des insti-tutions de la République età la dignité du peuple ga-bonais.   Cette posture qui traduitbien l’état d’esprit de cer-taines entreprises fran-çaises installées en Afrique

insupporte les jeunes gé-nérations africaines quiexigent désormais de leursdirigeants une relation dé-complexée avec la France. Cette réalité africaine estégalement manifeste auGabon et les entreprisesfrançaises doivent s’yconformer au risque d’ac-célérer la perte des partsmarchés imposée par laconcurrence des paysémergents et affronter uneimpopularité grandissanteen particulier auprès de lajeunesse. Aussi, osons-nous espérerque le Gouvernement fran-çais sera bien inspiré de ré-parer cette fautediplomatique par les voiestracées en vue de préser-ver les relations d’amitié etde fraternité historiquesentre les deux (2) pays.   
Sur le plan JuridiqueAu plan juridique, M. Gat-taz utilise des termes juri-diques inappropriés dansle cas de Veolia. Ce qui ap-pelle de notre partquelques précisions pourédifier l’opinion nationale. « L’action d’expropriation
d’une société »A titre de rappel, l’expro-priation s’entend d’uneopération ou d’un acte dela puissance publique qui apour effet de priver l’inves-tisseur de ses biens ou deses droits. En l’hypothèse,la décision prise par l’Etatgabonais n’a pas pour effetde priver l’actionnaire Veo-lia de ses droits, notam-ment ses droits àdividendes sur les béné-fices d’exploitation de laSeeg. Appliquer le terme «expropriation » est doncinapproprié.En revanche, il faut rappe-ler au Medef que l’Admi-nistration, c’est-à-dire lapuissance publique, dis-pose, dans certaines cir-constances, d’un droit deréquisition. Ce droit vaporter généralement surdes biens mobiliers ou im-mobiliers dès lors qu’unbesoin public urgent justi-fie cette réquisition. Cedroit de réquisition de lapuissance publique est ins-crit dans les principes etles dispositions légales etréglementaires du droit

français, que Veolia et leMedef ne peuvent ignorer. Dès lors, l’acte qui a été no-tifié aux dirigeants de laSeeg le 16 février 2018s’appelle une réquisition, àsavoir un acte des pouvoirspublics gabonais, fondé surles lois en vigueur en Ré-publique Gabonaise, par le-quel l’Etat exige de sonpartenaire privé qu’ilmette à sa disposition l’en-semble des moyens hu-mains et matériels de laSeeg afin qu’il assure lui-même, pendant une pé-riode transitoire d’un an, lagestion de cette entreprise.Pour être encore plus clairet pour en finir, la réquisi-tion présente une diffé-rence importante parrapport à l’expropriationdont tente de se prévaloirVeolia/Medef. En effet, laréquisition opère un trans-fert de propriété au profitde l’Administration (ce quin’est pas le cas en l’es-pèce), alors que la réquisi-tion n’entraîne pas cetransfert de propriété, lapersonne privée dont lesbiens sont réquisitionnésest seulement momentané-ment privée de la jouis-sance de son bien (c’est lecas en l’espèce et ce, pen-dant la période transitoired’un an).« Décision unilatérale qui
ne repose sur aucun fonde-
ment juridique » : L’acte de réquisition est unacte qui relève de l’exer-cice par l’Etat de ses préro-gatives de puissancepublique. C’est un acte parlequel l’Etat exerce son au-torité, pour sauvegarderl’intérêt général. Il est donc, par nature etpar définition, un acte uni-latéral. Dès lors, la réquisi-tion par l’Etat gabonais dela Seeg n’avait pas à êtrenégociée avec Veolia,comme deux parties négo-cieraient pour conclure uncontrat.En revanche, cet acte ayantété précédé de discussionset négociations entaméesde longue date avec laSeeg, on ne saurait remet-tre en cause la volonté etles bonnes dispositions del’Etat gabonais à trouveravec son partenaire, de-

puis les derniers mois ducontrat de concession, unesolution « bilatérale » à cequi les oppose quant àl’exécution dudit contrat.Pour ce qui est du fonde-ment juridique, la décisionde réquisitionner la Seegrepose sur les dispositionsde la loi n° 3/85 du 25 juin1985 fixant le régime juri-dique des réquisitions ci-viles des biens et services.Elle n’est donc pas sansfondement juridique.« Une pratique de l’Etat de
droit inquiétante » : L’Etat de droit, c’est le res-pect par l’Etat lui-même dela loi qu’il édicte. C’est cequi a été fait en l’espèce etdans l’intérêt du servicepublic. On ne voit donc pasoù serait l’inquiétudelorsque l’Etat met enœuvre une procédure pré-vue par une législation envigueur.« Une procédure judiciaire
va vraisemblablement s’en-
gager » : Veolia est parfaitementdans son droit d’envisagerde saisir la justice s’il es-time que ses droits ont étéméconnus ou que la déci-sion de l’Etat gabonais luicause un préjudice. C’estaussi cela l’Etat de droit. De la même manière, l’EtatGabonais est fondé à enga-ger des procédures judi-ciaires contre Veolia s’ilestime que ce partenairelui a causé un préjudiceéconomique, social, envi-ronnemental ou autre auterme du contrat deconcession qui les a lié.Tous ces concepts ne pou-vant être ignorés des ju-ristes du Medef et qu’unesuite judiciaire est quasi-certaine dans ce dossier,en conséquence, la sortiede M. Gattaz est inoppor-tune. 
Sur le plan technique Il faut rappeler à M. Gattazque la rupture de contratavec Veolia ne procède pasd’une décision brutale etspontanée. Au contraire,l’Etat gabonais a même faitpreuve d’une patience quis’est révélée préjudiciablepour le service public del’eau et de l’électricité etdont les populations gabo-naises paient un lourd tri-

but.  En effet, excédé par la dé-gradation continue de laqualité du service renduaux usagers, le gouverne-ment a lors du Conseil desministres du 2 décembre2009, décidé de réaliser unaudit comptable et finan-cier, tarifaire et techniquede la convention deconcession avec laSeeg/Veolia signée en1997 ainsi que de l’ensem-ble de ses avenants.Le cabinet Deloitte-Gabonsélectionné à l’issue d’unappel d’offres internationalouvert, a dressé un état delieux complet et sincère dela situation de la conces-sion. Ainsi, l’audit a concluà des défaillances duconcessionnaire à mainte-nir les biens du domaineconcédé. Plus précisément,par rapport l’obligationfaite au concessionnaired’entretenir et de renouve-ler les biens du DomaineConcédé, l’audit a constatéune quantité anormaled’installations en mauvaiseétat et un retard considé-rable en matière de renou-vellement des biens deretour dans tous les do-maines : production, trans-port et distribution.L’audit a relevé que le ni-veau des entretiens et desrenouvellements était in-suffisant alors que l’Etat arespecté ses engagementscontractuels. Deloitte aégalement constaté :- Un recours important àl’autofinancement et au dé-couvert bancaire au détri-ment de l’emprunt quiaurait permis d’équilibrerles sources de financement;- Un niveau de capitalisa-tion faible par rapport auniveau d’investissementsrequis ;- Le versement des divi-dendes à hauteur de 30milliards F.CFA entre 1999et 2006 dégradant ainsi lasituation financière de l’en-treprise ;- Un recours systématiqueà la sous-traitance au dé-triment de la formation desGabonais se traduisant parune dilution des métiers etla construction d’unegrappe d’activités et d’en-

treprises de sous-traitanceopportunistes. Sans être exhaustif, De-loitte a conclu à la « NONCONFORMITE » des obliga-tions d’entretien et de re-nouvellement par leConcessionnaire ayantconduit à la dégradation dela qualité du service et desrisques sur la sécurité despersonnes et des biens.Après un constat aussi sé-vère, grande fut la surprisedes populations de voirl’Etat gabonais prolongerle contrat de Veolia de cinq(5) ans au terme de laconvention de concessioncertainement par courtoi-sie vis-à-vis de la France. Alors que le gouvernementa pris le risque de se met-tre à dos sa propre popula-tion en rage contre laSeeg/Veolia, celui-ci auraitcertainement apprécié quele Medef réagisse pour rap-peler à l’ordre Veolia dontles manquements dénon-cés entachaient gravementl’image d’une multinatio-nale française.En prenant aujourd’hui faitet cause pour Veolia avecune telle arrogance, leMedef affiche une postureinhumaine en montrantaux yeux du monde que lesintérêts financiers des en-treprises françaises sontau dessus du bien-être despopulations gabonaises. Imagine-Gabon extrême-ment choquée par cettesortie impromptue et mal-adroite de M. Gattazmarque sa désapprobationet assure le gouvernementde sa disponibilité à soute-nir son action dans ce dos-sier. Imagine-Gabon qui disposed’éminents juristes, d’ingé-nieurs de haut vol dans ledomaine de l’eau et del’électricité ainsi que desenseignants-chercheursprimés à l’international etreconnus par leurs pairsest prête à apporter sacontribution pour défen-dre la République et les po-pulations gabonaisesmartyrisées par Veolia de-puis une vingtaine d’an-nées. 
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Imagine-Gabon réagit à la lettre Pierre Gattaz
Différend Etat-gabonais - Veolia
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A la faveur d’une confé-rence de presse tenue jeudidernier, le président del’ONG Croissance saine en-vironnement, Nicaise Mou-lombi, a demandé la miseen place d'une commissionpour faire la lumière surles présumés crimes envi-ronnementaux dénoncéspar le gouvernement.

En effet, le gouvernementaccuse le Groupe Veoliad’avoir pollué la quasi-to-talité de ses sites de pro-duction et exige desréparations financières encontrepartie. Pour NicaiseMoulombi, ce constat desrejets des déchets de la So-ciété d'énergie et d'eau duGabon (Seeg) dans la na-ture ne date pourtant pasd’hier. Croissance saine en-vironnement avait déjà, in-dique-t-il, interpellé legouvernement sur les pra-tiques environnementales

peu orthodoxes de Veoliaau Gabon depuis 2004.« Nous demandons une
commission quadripartite,
c’est-à-dire l’Etat gabonais-
Veolia-Croissant saine envi-
ronnement et les
collectivités locales, parce
que le pays, la population,
la biodiversité ont besoin
d’être rassurés. Donc, nous

avons besoin d’aller au fond», a indiqué M. Moulombi .Dans une réaction adres-sée à RFI, Veolia reconnaîtqu'en 20 ans de présenceau Gabon, il y a eu uneseule pollution, à Oyem aunord du pays. Il soutientque le site a été dépolluépar des professionnels in-ternationaux. Aucunecontre-expertise n'avaitété réalisée, déplore Crois-sance saine environne-ment, qui avait alertél'opinion sur cette pollu-tion.

" Croissance Saine Environnement " exige une enquête
Pollution sur les sites de production de la SEEG
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